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Organisme Unique de Gestion Collective du bassin du Clain 

 

Appel à candidature – 2020 

AVIS 

 
 

Conformément à la décision du comité technique réuni le 10 janvier 2020, l’OUGC Clain 

ouvre une procédure de redistribution des volumes libérés et fait appel à candidature 

pour les lots suivants : 

 

Description des lots : 

 

N° de 
lot 

Type de 

ressource 

Bassin de 
gestion 

Indicateur de 
gestion 

Volume ouvert 
en m3  

1 Nappe CLOUERE LA CHARPRAIE 45 480 

2 Nappe CLOUERE 
PETIT CHEZ 

DAUFFARD 
20 000 

3 Nappe DIVE DE COUHE 
BREJEUILLE 

SUPRA 
22 890 

4 Nappe CLAIN AVAL SARZEC 60 000 

5 Nappe profonde FONTJOISE FONTJOISE 21 820 

6 Nappe profonde ROUILLE ROUILLE 20 000 

 

 

Les dossiers de candidature sont à renvoyer complets et accompagnés des pièces 

justificatives avant le 31 août 2020,  

 

 Soit par courrier à l’adresse suivante : 

Service OUGC Clain 

CS 35 001 

2133, route de Chauvigny 

86550 MIGNALOUX BEAUVOIR 

 

 Soit par mail à : ougc@vienne.chambagri.fr 

 

Un accusé de réception sera transmis à la réception du dossier. 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le service OUGC Clain: 

 05.49.44.74.27  

 ougc@vienne.chambagri.fr 

 

 

Avis publié le 27 juillet 2020.  
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Organisme Unique de Gestion Collective du bassin du Clain 

 

Avis d’appel à candidature - 2020 

ANNEXES 

 

 

 

 

1. Carte des indicateurs de gestion 

2. Communes correspondantes aux zones de gestion 
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Carte des indicateurs de gestion du bassin du Clain 
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Communes des zones de gestion  
 

 

 

N° LOT Bassin 
Indicateur de 

gestion 
Communes concernées 

N°1 CLOUERE 
LA 

CHARPRAIE  

LA FERRIERE-AIROUX, 

MAGNE 

N°2 CLOUERE 

LE PETIT 

CHEZ 

DAUFFARD  

BRION, 

CHATEAU-GARNIER, 

GENCAY 

LA FERRIERE-AIROUX 

MAGNE 

MARNAY 

PAYROUX 

SAINT-MARTIN-L'ARS 

SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE 

SAINT-SECONDIN 

USSON-DU-POITOU 

N°3 
DIVE DE 

COUHE 

BREJEUILLE 

SUPRA  

BRUX 

CAUNAY (79) 

CEAUX EN COUHE 

CHATILLON 

CHAUNAY 

CLUSSAIS LA POMMERAIE (79) 

MAIRE L’EVESCAULT (79) 

MESSE (79) 

PLIBOUX (79) 

ROM (79) 

SAINT SAUVANT 

N°4 
CLAIN 

AVAL 
SARZEC  

BEAUMONT-SAINTCYR 

DISSAY 

LAVOUX 

LINIERS 

MIGNALOUXBEAUVOIR 

MONTAMISE 

NAINTRE 

POITIERS 

SAINT-GEORGES-LESBAILLARGEAUX 

SAINT-JULIEN-L'ARS 

SAVIGNYLEVESCAULT 

SEVRES-ANXAUMONT 

N°5 

 

et 

 

N°6 

Nappes profondes  
ROUILLE - FONTJOISE 

Les ressources en eau, classées en 

nappe profondes, doivent faire l’objet 
d’une expertise au cas par cas.  
 

Il est conseillé de se rapprocher des 
services de l’OUGC pour valider le 

classement et l’indicateur de gestion. 

 


